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Rome, le 16 octobre 1905. |

Les lois scolaires anglaises — leur équi ié et leur sagesse 
politique — Les menaces du programme libéral — Les catho­
liques anglais et la politique.

Lorsque je rencontrai pour la première fois à Home Mgr 
Bourne, voici quelque deux ans ou trois ans, il n’était pas 
encore archevêque de Westminster.

Evêque de Southwark, il avait fait partie des Commissions 
chargées de préparer l’application des nouvelles lois scolaires 
anglaises.

Ces lois scolaires anglaises, tout le monde les connaît, au 
moins d'une façon générale. Que de fois elles sont citées 
comme la solution la plus intelligente et la plus pratique du 
problème de renseignement "b dans les sociétés modernes !

A coup sûr—dussent-elles disparaître par une faute politi­
que des libéraux — elles demeureront comme un titre de gloi­
re du ministère tory. Elles cadrent avic les larges traditions 
de liberté et d’équité politiques dont l’Angleterre se vante 
avec raison.

Pourtant, elles sont menacées : vos intéressantes lettres de 
Londres en ont informé les lecteurs de la Croix. Le parti libé­
ral, qui triomphera sans doute aux élections prochaines, a 
inscrit leur revision dans son programme........

Accueilli aimablement par S. G. Mgr Bourne, dans le pres­
bytère attenant à la gracieuse église de Saint-Sylvestre, ma 
première question se porte naturellement sur les lois scolaires.

— Ces lois ont-elles contribué à multiplier le nombre des 
écoles catholiques, Monseigneur ?

— Elles n’ont eu aucune influence sur le nombre île nos
écoles, pour une raison bien simple : presque toutes nos « mis­
sions » sont, pourvues d’une école. Dès lors que nous pouvons 
grouper une trentaine d’enfants catholiques, nous leur assu­
rons un local et un maître........

— Si l’on ne peut atteindre ce chiffre ?...
— Dans les localités où les familles catholiques sont trop 

clairsemée", leurs enfanis doivent entrer à l’école officielle ou 
même à l’école anglicane.

L’école officielle est neutre, ou pour mieux dire, en fait, 
interconfes-iounelle. L’enseignement religieux s'y réduit à
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